
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.36 - Facturation des frais d'enlèvement et amende administrative en matière 
de dépôts sauvages

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2212-2 et L.2224-16 ;
Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire ;
Vu le Code de l’environnement notamment les article L.541-1 et L.541-3 ;

Considérant la politique de la municipalité en matière de lutte contre les dépôts sauvages ;

Dans le cadre de la politique poursuivie par la municipalité en matière de lutte contre les dépôts 
sauvages, il a été décidé d’accroître le nombre d’appareils photographiques installés dans divers 
endroits fréquemment impactés par des incivilités.

Ces appareils ont déjà permis d’identifier un certain nombre de contrevenants et il a donc été possible 
d’effectuer des dépôts de plaintes ou des verbalisations.



Pour des raisons d’hygiène et de salubrité publique et conformément aux dispositions de l’article L. 
2212.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune se voit dans l’obligation de procéder 
à l’enlèvement de ces dépôts sauvages.

Madame le Maire propose au c onsei l mun icipal :

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal :
∑ D’approuver la facturation aux contrevenants du prix de l’enlèvement des dépôts sauvages ;
∑ De fixer à 150 € le montant correspondant aux frais de personnel et de transport mis en œuvre 

par la commune afin d’éliminer ces incivilités et ce, indépendamment des éventuelles 
poursuites judiciaires auxquelles s’exposent lesdits contrevenants ;

∑ De fixer à 500 € l’amende administrative, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


